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1 Lettre du Secrétaire d’Etat aux Préfets de Région et de Département ; Campagne 2019 du FDVA. 
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2 Critères correspondants au tronc commun d’agrément prévu à l’article 25-1 de la loi n°2000-321. Le chapitre VII du 
décret n°2017-908 précise la définition de ces critères. 
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